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Prenant note de l'appel lance par le Secretaire ge
neral dans sa note verbale en date du 11 novembre 
1980, 

1. Fait sien I'appel par lequel le Secretaire general 
a demande instamment aux gouvernements et aux or
ganisations internationales de fournir d'urgence une 
assistance genereuse aux personnes deplacees; 

2. Fait sien egalement l'appel lance par le Conseil 
economique et social aux Etats Membres et aux orga
nisations intergouvernementales et non gouverne
mentales ainsi qu'a toutes Jes institutions benevoles 
pour qu'ils aident le Gouvernement ethiopien dans Jes 
efforts qu'il deploie pour fournir des secours aux per
sonnes deplacees et assurer leur reinsertion; 

3. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
l'assistance aux personnes deplacees en Ethiopie et 
des recommandations y figurant; 

4. Felicite le Secretaire general du rapport 
complet qu'il a etabli sur Jes besoins des personnes 
deplacees en Ethiopie; 

5. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour Jes refugies de poursuivre ses efforts visant a 
mobiliser une assistance humanitaire pour fournir des 
secours aux rapatries volontaires authentiques et as
surer leur reinsertion; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil economique et social, I ors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1981, et a I' Assemblee generate, I ors 
de sa trente-sixieme session, sur les progres realises 
dans !'application de la presente resolution. 

96e seance pleniere 
15 decemhre 1980 

35/184. Assistance aux etudiants refugies en Afrique 
australe 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 34/174 du 17 decembre 
1979, dans laquelle elle a notamment note avec in
quietude l'afflux constant au Botswana, au Lesotho, 
au Swaziland et en Zambie d'etudiants refugies origi
naires de Namibie et d' Afrique du Sud et la necessite 
de leur offrir d'urgence des facilites permettant d'as
surer leur entretien, leur sante et leur education, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 108 

ou figurent en annexe Jes conclusions des missions 
d'etude qu'il a envoyees au Botswana, au Lesotho, 
au Swaziland et en Zambie, en mai et juin 1980, pour 
examiner l'etat d'avancement des programmes 
d'assistance aux etudiants refugies en Afrique aus
trale, 

Consciente des responsabilites et des obligations 
incombant a la communaute intemationale, qui doit 
aider les pays d'asile en leur foumissant une assis
tance financiere et materielle pour leur permettre de 
faire face a l'afflux de ces etudiants refugies, 

Convaincue que Jes politiques discriminatoires et 
les mesures de repression appliquees en Afrique du 
Sud et en Namibie conduiront a un nouvel exode 
d'etudiants refugies de ces pays, 

108 A/35/149. 

Rffonnais.rnnt la necessite de renforcer !'aptitude 
des pays d'asile a faire face a toute nouvelle situation 
d'urgence qui pourrait resulter d'un afflux soudain 
d'etudiants refugies originaires de Namibie et d'Afri
que du Sud, 

Trouh/ee par les effets nefastes de !'apartheid. no
tamment de la politique des bantoustans, sur les 
communautes installees en Afrique du Sud dans Jes 
zones contigues au Bostwana, au Lesotho et au Swa
ziland, qui amene un grand nombre de families, y 
compris des enfants d'age scolaire. a fuir dans ces 
trois pays, 

Consciente des problemes que pose aux Gouver
nements du Botswana, du Lesotho et du Swaziland 
l'entree dans leur systeme scolaire d'un grand nombre 
d'enfants originaires des zones frontieres d'Afrique 
du Sud et de la necessite pour ces gouvernements de 
determiner plus precisement le nombre d'enfants en 
cause et le volume de !'assistance necessaire pour al
leger cette charge particuliere qu'ils supportent. 

Reconnais.rnnt la necessite de permettre aux an
ciens etudiants refugies du Zimbabwe de poursuivre 
leurs etudes dans Jes pays voisins en attendant que 
des dispositions puissent etre prises pour assurer leur 
education dans leur propre pays, 

I. Approu1•e Jes evaluations et les recommanda
tions figurant dans le rapport du Secretaire general et 
le felicite, ainsi que le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies, des efforts qu'ils ont de
ployes pour mobiliser des ressources et organiser le 
programme d'assistance aux etudiants refugies dans 
Jes pays d'accueil d' Afrique australe; 

2. Exprime .rn sati.1jt1ction aux Gouvernements du 
Botswana, du Lesotho. du Swaziland et de la Zambie 
pour !'assistance qu'ils accordent aux etudiants refu
gies et pour I' etendue de leur cooperation avec le Se
cretaire general et le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies en ce qui concerne les ques
tions interessant le hien-etre de ces refugies; 

3. Note ui·ec .rnti.1:f<1ction l'appui financier et ma
teriel accorde aux programmes en faveur des etu
diants refugies par les Etats Membres. le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour Jes refugies, 
d'autres organismes des Nations Unies et des organi
sations intergouvernementales et non gouvernemen
tales; 

4. Decide d'inclure dans le programme en faveur 
des etudiants refugies des dispositions en faveur des 
anciens etudiants refugies du Zimbabwe en attendant 
qu'ils aient acheve leurs etudes dans le pays d'asile 
ou que d'autres dispositions puissent etre prises pour 
leur permettre d'achever leurs etudes dans leur pro
pre pays; 

5. Prie le Secretaire general, agissant en collabo
ration avec le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour Jes refugies, d'organiser et d'appliquer un pro
gramme efficace d'assistance en matiere d'enseigne
ment et d'autres formes d'aide appropriees en faveur 
des etudiants refugies de Namibie et d' Afrique du Sud 
qui ont trouve asile au Botswana, au Lesotho. au 
Swaziland et en Zambie; 

6. Prie instamment tous les Etats Membres et 
toutes Jes organisations intergouvemementales et non 
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gouvernementales de contribuer genereusement aux 
programmes d'assistance a ces etudiants, en offrant 
un appui financier aux programmes ordinaires du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les refu
gies et aux projets definis dans le rapport du Secretaire 
general; 

7. Lance un appe/ au Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les refugies, au Programme des Na
tions Unies pour le developpement, a !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture, au Programme alimentaire mondial, a la Ban
que mondiale et au Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, ainsi qu'a d'autres organismes interna
tionaux et non gouvernementaux, pour qu'ils fournis
sent une assistance humanitaire et une assistance en 
matiere de developpement pour accelerer la reinstal
lation et !'integration des families de refugies d' Afri
que du Sud qui ont trouve asile au Botswana, au Le
sotho et au Swaziland; 

8. Demande a tous les organismes et programmes 
des Nations Unies de cooperer avec le Secretaire ge
neral et le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies a !'application des programmes humani
taires d'assistance en faveur des etudiants refugies en 
Afrique australe; 

9. Prie le Secretaire general, agissant en coope
ration avec le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies, de continuer a suivre la question, de 
rendre compte au Conseil economique et social, a sa 
seconde session ordinaire de l 981, de I' etat d' avan
cement de ces programmes et de faire rapport a I' As
semblee generate, lors de sa trente-sixieme session, 
sur !'application de la presente resolution. 

961! seance p/eniere 
15 decemhre 1980 

35/185. Droits de l'homme en Bolivie 

l'Assemhlee generate, 

Notant que tous les Etats Membres ont le devoir de 
respecter et de promouvoir les droits de l'homme 
conformement aux responsabilites qu'ils ont contrac
tees aux termes de divers instruments intemationaux, 

Rappe/ant sa resolution 34/175 du 17 decembre 
1979, relative aux mesures efficaces contre les viola
tions massives et flagrantes des droits de l'homme, 

Ayant eu connaissance d'informations sur des vio
lations des droits de l'homme en Bolivie, 

Prenant note avec satisfaction de la decision du 
Coinite preparatoire de I' Assemblee generate de !'Or
ganisation des Etats americains d'inscrire la question 
de la Bolivie a I' ordre du jour de sa dixieme session 
ordinaire, ainsi que de la resolution 308 du 25 juillet 
1980 de son Conseil permanent 109 , 

Prenant note egalement de la lettre, en date du 
29 octobre 1980, adressee au Secretaire general par 
les autorites boliviennes, dans laquelle celles-ci indi
quent qu'elles sont disposees a convenir d'une date 

10• Voir Organisation des Etats americains, Rapport annue/ de la 
Commission interamericaine sur les droits de /'homme a l'Assem
h/ee f?enerall! (OEA/Ser.P, AG/doc.1229/80), chap. II, sect. H. 

pour qu'une delegation de la Commission des droits 
de l'homme se rende en Bolivie 110 , 

1. Demand/! instamment aux autorites boliviennes 
de garantir le respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, y compris la liberte d'expres
sion et les droits syndicaux; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'accepter !'invitation qui lui a ete faite par les auto
rites boliviennes afin d'etudier sur place la situation 
des droits de l'homme et d'examiner a sa trente
septieme session la situation des droits de l'homme en 
Bolivie. 

961! seance p/eniere 
15 decemhre 1980 

35/186. Echange d'informations sur les produits 
chimiques dangereux et les produits phar
maceutiques d'emploi hasardeux qui ont 
ete interdits 

L' Assemh/ee generate, 

Rappe/ant sa resolution 34/173 du 17 decembre 
1979, par laquelle elle a reconnu la necessite de pren
dre d'urgence des mesures concretes pour eviter au 
niveau mondial les atteintes a la sante, 

Notant avec regret que le Secretaire general n'a pu 
presenter a I' Assemblee generate le rapport qu 'elle 
avait demande dans sa resolution 34/173, 

Ayant connaissance du fait que la Commission des 
societes transnationales doit examiner le rapport sur 
les activites du Centre des Nations Unies sur Jes so
cietes transnationales et l'etude consacree aux socie
tes pharmaceutiques transnationales dans les pays en 
developpement, conformement a l'ordre du jour ap
prouve par le Conseil economique et social dans sa 
decision 1980/70 du 24 juillet 1980, 

Ayant egalement connaissance du fait qu'un grand 
nombre d'organes, organisations et organismes des 
Nations Unies s'interessent a cette question et ont 
des connaissances specialisees en la matiere et peu
vent done preter un concours precieux au Secretaire 
general pour la preparation de son rapport de l'annee 
suivante, 

Tenant compte de ce que la Conference des Na
tions Vnies sur le commerce et le developpement, la 
Commission economique pour !'Europe, le Centre 
des Nations Unies sur les societes transnationales, la 
Division des stupefiants du Secretariat, !'Organisation 
internationale du Travail, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture et !'Organi
sation mondiale de la sante ont deja participe a cet 
exercice, 

Ayant conscience de !'importance que presente le 
systeme d'information sur Jes societes transnationales 
pour !'analyse de l'activite de ces societes dans cer
tains secteurs presentant un interet social et humani
taire particulier pour les pays hotes, notamment Jes 
pays en developpement, 

Consciente qu'il importe d'avoir des informations 
objectives sur les produits chimiques dangereux et Jes 

110 A/C.3/35/9. 


